
RÉPUBLIQUE FRANCAISE                EXTRAIT DU REGISTRE     
        DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL de la                                    
                                 COMMUNE DE MONTAUT     

 
Membres en exercice : 15 

Présents : 13 

     Séance du 07 mai 2021 

Nombre de suffrages  
Exprimés : 15          L'an deux mille vingt et un 
         et le sept mai 

       à dix-huit heures trente minutes 

       le Conseil Municipal de la Commune de  MONTAUT,    

     régulièrement convoqué, s'est réuni  au nombre prescrit par   

     la loi, à titre dérogatoire à la salle culturelle, sous la présidence  de 

     M. Alain CAPERET, Maire. 

 

Présents : CAPERET Alain, PRAT Séverine, LAGUERRE-BASSE Philippe, MAINE-DUBOURG Sylvie, VINAS André, 
GUILHOT Joël, LHOSPICE Cathy, POUCHAN Madeleine, GOMES Annabelle, HUY Patrice, LABESSOUILLE Julie, 
BELARDY-ESCURES Didier, BONNASSE-GAHOT Nadine 
 
Absents excusés : JOUANDOU-LEDIN Claudie ayant donné procuration à BONNASSE-GAHOT Nadine, MARQUINE 

Gaëtan ayant donné procuration à VINAS André 

   

Absent : Néant 

 

Date de la convocation et d'affichage : 03 mai 2021 

 

Secrétaire de Séance : LAGUERRE-BASSE Philippe 

 

OBJET : Procédure de signalement et de traitement d’acte de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes 
 

Monsieur le  Maire expose à l'organe délibérant de la collectivité : 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique,  
 
 

L’article 80 de loi du 6 août 2019 a modifié la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires en instaurant « un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui 
s’estiment victimes d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes 
et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection des 
victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de 
tels agissements ». 

 
Il concerne les administrations, les collectivités territoriales et les établissements publics. Le décret n° 

2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre réglementaire. 

 
Ce nouveau dispositif est en lien direct avec l’accord interprofessionnel sur l’égalité hommes/femmes et 

fonctionne, comme d’autres nouveaux dispositifs, sur le même modèle que le Référent Alertes éthiques et peut être 
confié aux centres de gestion. 
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Afin de permettre aux collectivités concernées de remplir cette nouvelle obligation et dans le cadre de la 
cotisation additionnelle déjà versée, le CDG 64 propose de confier cette mission à Mme Annie FITTE-DUVAL, Maître de 
conférences en droit public à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, déjà désignée comme référent déontologue par 
le Président du CDG 64. La saisine par les agents de cette référente sur ce nouveau volet sera opérationnelle à compter 
du 15 avril 2021. 

 
Le dispositif comporterait 3 procédures : 

 
- le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes ou 

agissements en question via un système de signalement en ligne sur le site Internet du Centre de 
Gestion (système identique à celui relatif au recueil d’alertes éthiques) ; 

- l'orientation de ces agents vers les services et professionnels en charge de leur accompagnement et de 
leur soutien ; 

- l'orientation vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection appropriées et 
traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative. 
 

 
De son côté, la collectivité doit s’engager à mettre en place une procédure permettant : 

 
- d’informer rapidement l'auteur du signalement de la réception de celui-ci et de la façon dont il sera 

informé des suites données ; 
- de garantir la stricte confidentialité autour de ce signalement : identité de l'auteur, des personnes 

visées et des personnes en charge de le traiter, ainsi que les faits eux-mêmes. 
 
Plus globalement, chaque autorité adhérant à ce dispositif devra informer l'ensemble de ses agents de son 

existence et des modalités pour y avoir accès. 
 

Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, 
 

L'organe délibérant, 
 

- AUTORISE le Maire/Président à signer la convention Référent signalement et  traitement des actes de violence, 

de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes que propose le Centre de Gestion des Pyrénées-

Atlantiques. 

 
 

OBJET : Réalisation d’un emprunt relais 
 

Le Conseil Municipal vote la réalisation à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES d'un emprunt 
d’un montant de 150 000 €.   

 
Cet emprunt aura une durée de totale de 2 ans.  
 
Ensuite, la Commune se libérera de la somme due à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES par 

suite de cet emprunt avec un différé total d’amortissement ET paiement des intérêts suivant le taux choisi. 
 
Les intérêts seront payables annuellement au taux fixe de 0,34% l’an. 
 

Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de 250 €. 
 
En cas d’un remboursement par anticipation, les intérêts dus seront prélevés à la date du remboursement 

anticipé. 
 

La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant 
grever les produits de l'emprunt.  



 
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du 
Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la CAISSE 
EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES 

 
 

Monsieur CAPERET Alain, Maire est autorisé à signer le contrat de prêt au nom de la Commune et à procéder à 
tout acte de gestion le concernant. 
 
 
 
 
  Pour Extrait délivré conforme  
 Le Maire 
 Alain CAPERET 


